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Les règles applicables à tous types de chantiers 
réalisés en cœur de Parc national 

1- Les travaux ne doivent pas entraîner de destruction d’espèces indigènes 
dans les espaces situés en dehors de l’emprise de l’ouvrage habituellement 
entretenue (sauf autorisation spéciale dérogatoire). L’intervention sur les espèces 
indigènes sera limitée au strict nécessaire (notamment motifs de sécurité). 
 

2- Aucun nouvel accès ne doit être créé.  
 

3-  Les dispositions devront être prises pour prévenir toute pollution résultant 
des chantiers, dès leur démarrage : notamment écoulement de laitance de 
mortier, agrégats dans les cours d’eau, dépôts d’huile des engins, nettoyage 
divers conduisant à l’évacuation de matériaux et de substances dans le milieu 
naturel. Un dispositif absorbant (huiles et hydrocarbures) doit être présent en tout 
temps et à proximité des engins. Toutes les précautions doivent également être 
prises pour s’assurer que les matériaux et matériels stockés ne soient pas 
emportés par le vent, ni par des écoulements d’eau pluviale ou de rivières en 
crues.  
 

4- Les matériaux exogènes susceptibles de contenir des germes ou des 
graines d’espèces végétales doivent avoir été préalablement traités ou 
provenir d’une origine garantissant l’absence de germination d’espèces exotiques.  
 

5- Les déchets et déblais de chantier (hors déchets verts) seront évacués dans 
un centre de gestion agréé au plus tard à la fin du chantier. Dans l’attente, les 
déchets seront conditionnés de manière à ne pas se disperser. 

 
6- Le feu, en-dehors des places aménagées à cet effet, est interdit par le 

décret de création du Parc national.  
 

7- L’élagage sera opéré en coupe franche (usage du girobroyeur proscrit), 
sans arrachage et sans porter atteinte à la survie des végétaux. Il 
préservera différentes hauteurs de végétation afin de conserver à la lisière son 
caractère naturel. L’usage du lamier est à limiter. 
 

8- Les sites sont rendus à l’état initial, y compris les places de stockage des 
machines et matériaux. Le stockage des matériaux et matériels ne doit pas faire 
obstacle à l’écoulement par ruissellement des eaux pluviales. 






